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II est curieux de constater les analogies de Ia campagne de 1864

avec celle du general Mc Clellan en 1862. Tous deux arriverent

sur le meme terrain du Chikahominy en vue de Richmond le

second plus lentement et plus secrelement par eau el par la presqu'ile
d'Yorktown. Grant plus brillamment, plus peniblement par terre,
depuis le Rappahanock. Mc Clellan fut, on le sait, arrete trop longtemps
devant la petite place d'Yorktown, donl, par manque des troupes de

Mc Dowell, il dut faire le siege; mais il finit par enlever cetle place;
puis celle de Williamsbourg, et n'öchoua que par les retards forces de

sa marche amenant finalement son inferioritö numörique. Grant au
contraire plus ardenl el non moins tenace, tourna sans cesse les
obstacles passa pour cela une dizaine de larges cours d'eau avec un
immense matöriel, et etait en train de continuer son mouvement tournant

on ne sait trop jusqu'oüni jusqu'ä quand, lorsqu'enfin il fut ar-
rötö par les ouvrages de Petersburg et du chemin de fer Weldon,
comme Mc Clellan l'avait öle par ceux d'Yorktown et de Warwick-
Creek. Moins heureux jusqu'ici que son devancier Grant n'a pu encore
s'emparer de cette place, posilion avancee de Richmond vers le Sud

comme Yorktown vers TEst; mais en s'ötablissant dans la region de

TAppomatox, il aura neanmoins conquis un avantage, celui d'un nouveau

debouche sur Richmond pour une nouvelle campagne, qui nö-
cessilera de la part des rebelies une plus grande dissemination de
forces qu'auparavant, et qui sera par consequent au profit des federaux,

plus nombreux et disposant des eaux.
Pour complöter Tanalogie entre les deux campagnes, les secessionnistes

ont fait pendant ce temps une nouvelle pointe dans le Maryland

par la Shenandoah; mais sans autre resultat militaire que des razzias
de chevaux et d'approvisionnements divers, et de vaines menaces
conlre Baltimore et Washington. Le president Lincoln a sagement
profite de l'occasion pour ordonner une nouvellö levöe de 500 mille
hommes.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le comite central adresse aux sections cantonales la circulaire
suivante :

< Chers freres d'armes

< En confirraalion de notre circulaire du 30 mars dernier, nous
avons aujourd'hui l'honneur de vous adresser le programme de la
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föte des officiers pour 1864. Vous remarquerez qu'elle est definitivement

fixee sur les 20, 21 et 22 aoül prochain.
« Vous ne sauriez douler, chers freres d'armes, du bonheur que

nous eprouverons ä voir pour la premiere fois Teiite de Tarmee suisse

reunie dans le chef-lieu de notre canton.
« Les circonstances les plus favorables prestderonl ä cette reunion,

car jamais notre chere patrie n'a öle plus libre, plus prospere, plus
* florissante, que sous les institutions qui la regissenl d'un consente-

menl unanime.
« Si leur naissance n'a pas ete exemple de douleurs et de dechi-

rements momentanes, si de rüdes el persislants efforts ont ete necessaires

pour les conquerir et les consolider, qui ne se felicite aujourd'hui

de les posseder, qui pourrait encore vouloir les öchanger
conlre un passe ä jamais relegue dans les fastes de notre hisloire
Elles fönt Tadmiration et Tenvie des autres nations, de toutes parls
nous recevons des preuves d'eslime et de Sympathie, et de puissanles
monarchies, en-decä comme au-delä des mers, s'empressent de

rechercher notre amitiö.
« Mais si nous pouvons sanier avec aulant de joie que de fierle

cetle ere nouvelle, s'il n'existe plus d'adversaires ä l'intörieur, si la

discorde el Thoslilite ont fait place ä Tunion et ä la fraternite, est-ce
ä dire que nous serons toujours sans ennemis au-dehors Qui pourrait

röpondre que Texemple seul de notre liberte ne paraitra pas un

jour pernicieux et funeste ä quelque despole ombrageux
« Soyons donc conslamment preis ä soutenir la lulle, une lulle

desesperee, conlre quiconque, si puissant qu'il soit, eleverait la
prötention de nous parier en maitre, tenlerait de nous dicter des lois.

Soyons pröts ä defendre notre autonomie et Tinviolabilite de noire
territoire. Que le sort recent d'un pelil peuple abandonne et irahi

par la diplomatie qui, apres avoir encourage sa resistance, s'esl mön-
tree impuissante ä prevenir son demembrement et sa ruine, soit

grave dans notre souvenir. Comptons sur noire valeur et noire pa-
triolisme eprouves, mais ne comptons que sur eux Ne nous laissons

pas endormir par ce lieu commun « que la neutralite de la Suisse est

necessaire ä Tequilibre europeen. » A Tinstar de Brennus, metlons

nos öpees dans le plateau, avec celte difference que pour nous Tor
n'est pas le premier des biens

« Et si, ce qu'ä Dieu ne plaise, apres une guerre d'exterminalion,
nous devions succomber sous le nombre sans cesse renaissant de nos

ennemis, comme Theroique Pologne, nous leur ferions payer eher la

victoire, et son sang ne serait plus le seul ä enfanter sans reläche de

nouveaux vengeurs ou de nouveaux martyrs
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< Chers freres d'armes, c'est ä ce point de vue qu'il convient d'en-
visager nos fötes militaires periodiques, dans lesquelles, en altendanl
les jours d'epreuve, nos officiers echangent de» idees, des connaissances

precieuses, rechauffent leur enthousiasme et leur ardeur pour
nos conquetes morales et materielles et resserrent les liens d'amitie
et de fraternite qui les unissent.

« Encore une fois, venez donc en grand nombre ä Fribourg ; venez

vous convaincre que notre langage esl sincere, que notre amour,
notre devouement pour la patrie sont desinteresses et ä l'abri de tout

soupcon, que sous ce rapport au moins, nous n'entendons le cöder ä

aucun ciloyen el ä aucune conlree de noire pelit, mais glorieux et
fortune pays.

« D'avance nous vous lendons une main fraternelle et vous reser-
vons une hospilalite aussi simple que cordiale.

« Au revoir bientöt, chers freres d'armes; croyez ä nos sentiments
les plus affeclueux.

« Fribourg, en juillet 1864.

AU NOM DU COMITE CENTRAL :

Le president,

Alf. Von der Weid, colonel.

Le secretaire,

Ch. Marchand, capilaine fedöral. »

Voici Ie programme de la fete :

Samedi 20 aoüt. — A 5 heures, arrivee du drapeau de la societö et de l'ancien

comite central. Ils seront recus ä la gare par le comitö central, le comite

d'organisation de la föle et par les officiers prösents.
Salve de 22 coups de canon. Receplion devant Thötel du gouvernement par les

autoritös cantonales.

Distribution des cartes de la föte et des billets de logements. Le bureau, ins-
tallö ä la maison de ville, sera ouvert, les deux premiers jours, dös 8 4/, heures

du matin jusqu'ä 9 heures du soir, et, le lundi, jusqu'ä midi.
La carte de la fete donne droit au bal, au concert d'orgues et au banquet de

lundi.
A 6 heures, reunion du comite central et des deleguös des sections cantonales,

dans la salle du Grand Conseil.

A 8 heures, bal dans le local de la föte.

Dimanche 21 aoüt. — A 6 heures du matin, diane executee par les tambours

et la musique mililaire ; 22 coups de canon.

A 9 heures, röunion des armes söparöes :

a) Gönie et artillerie, ä la salle de l'arsenal;
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b) Cavalerie, ä lTißtel des Merciers;
c) Etat-major födöral, carabiniers et infanterie, ä la salle du Grand Conseil;
d) Corps sanitaire, salle du Conseil d'Etat;
e) Commissariat, salle du tribunal cantonal ;

f) Etat-major judiciaire, salle du" conseil communal.
A 2 heures, les officiers se röunissent au local de Ia föte, pour se rendre au

viaduc de Grandfey.
A 8 heures, concert d'orgues ä l'eglise de St-Nicolas et röunion sociale au local

de Ia föte.

Lundi 22 aout. — A 6 heures, 22 coups de canon ; diane executee par les

tambours et la musique mililaire.
A 8 */s heures, röunion des officiers sur les Grand'Places, pour se rendre sur

la place des Ormeaux.

L'ancien comite central, conduit pr le comite d'organisation, accompagne d'une

escorte militaire, se rend snr cette place; 22 coups de canon. Remise du

drapeau. Cortege pour se rendre ä l'assemblöe generale lenue au thöätre.

Aprös l'assemblöe gönörale, le cortege accompagne le drapeau au domicile du

president du nouveau comite central.

A 5 heures, banquet au local de la föte.

Le premier toast est portö par lc president du comite central ä ia patrie; Ics

toasts suivants doivent ötre annonces d'avance au president du comitö d'organisation.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement mililaire suisse a adresse aux autoritös militaires
des cantons la circulaire ci-dessous:

Berne, le 12 juillet 1864.

Trös honores Messieurs,

Pour repondre au dösir de quelques cantons demandant que des ouvriers et

möme des employös de leurs arsenaux soient instruits dans la confection de la

nouvelle munition pour le fusil d'infanterie (ordonnance de 1862) ainsi que pour
le fusil de chasseur et la carabine, afin que cette munition soit de qualite
superieure et manipulee partout d'une maniere egale, Ie döpartement militaire fedöral

a pris les dispositions necessaires pour qu'un cours d'instruction de douze jours
ait lieu' au laboratoire federal ä Thoune, dans lequel on enseignera ä fond la

confection, Ie paquetage de cetle munition et indiquera les mesures ä prendre et les

rögles ä suivre au sujet du choix du plomb, du papier, de Töpreuve de la poudre

etc., etc.
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